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Bienvenue en Isère !!!
Au nom de la section Solidaires Finances Publiques 38, nous te souhaitons la bienvenue dans le département de
l’Isère.

À travers ces quelques pages, tu découvriras l'ensemble de l'équipe locale qui est à ta disposition pour t'aider à
résoudre les problèmes qui pourraient se poser lors de ton installation ou tout au long de ton séjour dans cette
direction.

Si notre département a des avantages du fait de la grande variété des reliefs et de la diversité des loisirs, le
quotidien peut parfois être difficile (coût de la vie, logement, transports, etc.).

Les sujets peuvent également être de nature professionnelle. En effet, notre direction n'est pas exonérée des
nombreuses problématiques rencontrées par l'ensemble de la DGFIP aujourd’hui.

Grâce à l'engagement de ses militants dans la défense collective et individuelle des agents, Solidaires Finances
Publiques est la 1ère organisation syndicale de notre administration au niveau national et local.

L’équipe est composée de militants qui animent la vie du syndicat tout au long de l'année. Ils organisent, avec
le soutien des correspondants, la diffusion de la presse nationale et locale ainsi que l’activité du syndicat dans le
département :  réunions  institutionnelles,  visites  de  sites,  HMI,  dialogue  social,  interventions  auprès  de  la
direction… La densité de ce réseau nous permet d’être en contact direct avec les collègues sur l’ensemble du
département.

Les  militants  élus  lors  des  dernières  élections  professionnelles  (décembre  2022)  siègent  au  comité  social
d'administration local (CSAL) et également dans les conseils médicaux (ex-commissions de réforme).

Les  membres  du  bureau  représentent  également  le  syndicat  dans  les  autres  instances  représentatives  des
personnels (formation spécialisée du CSAL et comité départemental d’action sociale).

Chaque agent dispose du droit d’assister, à raison d’une heure par mois, à une heure mensuelle d’information
(HMI) syndicale, parfois cumulée trimestriellement.

Tu trouveras ci-après les coordonnées des élus et des membres du bureau de section.

N'hésite pas à nous solliciter par l’intermédiaire du correspondant de ton site, par téléphone, ou encore
sur notre BALF, si tu as la moindre interrogation.

Téléphone du local syndical : 04-76-39-39-90 ou au 04-79-39-39-93

Courriel : solidairesfinancespubliques.ddfip38@dgfip.finances.gouv.fr

Site internet  local  :  https://sections.solidairesfinancespubliques.info/380/ (nous t’invitons à t’inscrire à notre
newsletter pour rester informé des actualités de notre département)

En  espérant  te  rencontrer  lors  de  nos  futures  visites  de  sites  afin  d’échanger  plus  longuement,  nous  te
souhaitons une nouvelle fois une bonne installation.

Jean-Marc GEOFFRAY (secrétaire de la section)

Clément PEYRARD (secrétaire adjoint de la section)

https://sections.solidairesfinancespubliques.info/380/


BUREAU DE SECTION
Secrétaire départemental Jean-Marc GEOFFRAY Direction - DAJ

Secrétaire départemental adjoint Clément PEYRARD SIP Chartreuse-Grésivaudan

Trésorière Maude FOUR SGC Saint-Marcellin

Trésorière adjointe Sylvie KAMINSKI Retraitée

Membres du bureau :

Patricia REOLON SGC La Mure

Fabienne RICAUD SIP Saint-Marcellin

Isabelle FERRUCCI SDIF Grenoble

François-Xavier FERRUCCI PRS

Jean Marc PAREJA SIE Belledonne-Vercors

Céline GASPARINI SDIF Grenoble

Marie-Jeanne PERDRIX SIP Oisans-Drac

Catherine DELAYE SPFE Grenoble

Sylvain BRECHON PCE Sud-Isère 1

Philippe BEDOURET Division État - SLR

Ludovic PLOTON 4ème BDV (Bourgoin-Jallieu)

Simon BROC SIP Oisans-Drac

Marie PISEDDU SIP Belledonne-Vercors

Sylvie BRUN PCE Sud-Isère 1

Judith GOIRAND PRS

Martine HUET Retraitée

Catherine BOUVARD Retraitée

CSAL FS CDAS
TITULAIRES : TITULAIRES : TITULAIRES :

Jean-Marc GEOFFRAY Jean-Marc GEOFFRAY Patricia REOLON

Maude FOUR Maude FOUR Maude FOUR

Clément PEYRARD Clément PEYRARD Thérèse PLOTON

Patricia REOLON Patricia REOLON Céline PONÇON

Catherine DELAYE Sylvain BRECHON

SUPPLÉANTS : SUPPLÉANTS : SUPPLÉANTS :

Céline GASPARINI Sylvie BRUN Catherine DELAYE

Isabelle FERRUCCI Julien BORSA Karine ARNAUD

Sylvain BRECHON Catherine DELAYE Jean-Marc PAREJA

Fabienne DUSSAUD Fabienne DUSSAUD Célia MENDEZ

Yannick STEVENS Simon BROC



Dans les résidences…
sur les sites,

GRENOBLE     :  

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES RHIN & DANUBE

Brigades de vérification : Isabelle PRINTEMPS

PCRP Contrôle : Julien BORSA

PCRP Sud-Isère : Nathalie COLOMB

SDIF/PTGC/PELP : Céline GASPARINI/Isabelle FERRUCCI

SPFE Grenoble (publicité foncière) : Isabele CAYEUX

SPFE Grenoble (enregistrement) : Laurence PACIOSELLI

Pôle PCE Sud-Isère 1 & 2 : Sylvie BRUN

SIP Belledonne-Vercors : Marie-Agnès CORMONS / Muriel LIEBEAUX

SIP Chartreuse-Grésivaudan : Catherine VELASQUEZ

SIP Oisans-Drac : Julie DEGEORGES

SIE Belledonne-Vercors : Florence DI FAZIO

SIE Chartreuse-Grésivaudan : Jean Yves BONIN

SIE Oisans-Drac : Hélène SERIE

PRS : Karine ARNAUD

PAIERIE DÉPARTEMENTALE : Régis PISTONE

SGC GRENOBLE METROPOLE : Florence DIANA

DDFIP BELGRADE/VALLIER : Jean-Marc GEOFFRAY

Service Liaisons Rémunérations 38 : Florian GONZALEZ



Des correspondants…
à ton service.

Résidences extérieures :

VILLEFONTAINE : Christophe DELBOS / Doriane LAURENT

LA CÔTE-SAINT-ANDRÉ : Nicolas MERMET

LA MURE : Patricia REOLON

SAINT-MARCELLIN : Fabienne RICAUD / Maude FOUR

VOIRON : Thérèse PLOTON

Pour les autres services, contactez la section à l’adresse ci-dessous :

SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES

04.76.39.39.90 ou 04.76.39.39.93

solidairesfinancespubliques.ddfip38@dgfip.finances.gouv.fr



PLUS DE 250 ADHÉRENTS

ET DE NOMBREUX CORRESPONDANTS

Les adhérents

- participent aux réunions d’information 
organisées dans chaque résidence

- participent tous les ans à l’assemblée 
générale départementale

Le Bureau de section

- des militants élus en assemblée générale
- 1 réunion mensuelle
- assure la gestion locale de Solidaires Finances Publiques 
- met en œuvre les actions nationales
- prend en compte les revendications locales et les défend 
auprès de la Direction

Les correspondants

Dans  chaque  résidence,  sur  chaque
site, les correspondants diffusent les
informations, sont  à  l’écoute  des
problèmes de chacune et chacun. Ils
sont l’interlocuteur des responsables
de service.

Le Charmant Son

Bulletin  de  la  section  mêlant
l’information,  la  réflexion  ce  qui
n’exclut  ni  l’humour,  ni  la  distraction,
complétés  par  les  infos  diffusées  par
tracts et affichage.

Site local

Sans oublier notre site local que vous pouvez consulter
à l'adresse ci-dessous :
https://sections.solidairesfinancespubliques.info/380/

Toutes les infos locales (et parfois nationales) y sont 
publiées, avec la possibilité de s'inscrire à notre lettre 
d’information.

SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES
EN ISÈRE

https://sections.solidairesfinancespubliques.info/380/


 Formation spécialisée du CSAL

La formation spécialisée du CSAL gère un budget spécifique, et débat des mesures de
nature à améliorer la santé et la sécurité au travail, mais également, en lien avec le
CSAL, des conditions de vie au travail.
Les représentants de Solidaires Finances Publiques ont 5 sièges sur 10.

Comité social
d'administration local

Le  comité  social  d'administration  local
(CSAL) est saisi de tous les sujets concernant
l’organisation  du  travail,  le  fonctionnement
des  services,  les  réformes  de  structures,  les
conditions  de  vie  au  travail,  la  formation
professionnelle,  la  politique informatique du
département etc.
Il est également informé de l'activité annuelle
de la direction et de la gestion des crédits.
Un  CSAL  est  institué  auprès  de  chaque
directeur  local.  La  représentativité  syndicale
dans  les  CSAL  est  issue  des  résultats  des
dernières élections professionnelles qui ont eu
lieu en décembre 2022.
Dans  le  département,  Solidaires  Finances
Publiques dispose de 5 élus sur 10.

Comité départemental
d’action sociale

Le  Conseil  Départemental  d'Action
Sociale  (CDAS) siège  à  titre  consultatif
sur  les  sujets  relatifs  à  l'action  sociale
(restauration  administrative,  logements
sociaux, arbre de Noël, sorties, voyages,
etc.).
Il  développe  des  actions  locales  à
vocation  touristique  ou  culturelle,  à
travers le budget d'initiatives locales.
Les représentants de Solidaires Finances
Publiques siègent au CDAS au sein de la
fédération Solidaires aux Finances qui y
détient 4 sièges sur 8.

Élections professionnelles - Représentativité

Les  élections  permettent  de  fixer  démocratiquement  à  un  moment  donné  la
représentativité des syndicats au plan national comme au plan local. C’est à partir de
ces résultats que sont répartis entre les différentes organisations :
- les sièges au sein des différents organismes (Comité social d'administration local,
Formation spécialisée)
-  les  moyens  en  dispenses  de  service  et  en  autorisations  d’absence  des  militants
syndicaux



LES ÉLUS DE SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES 38
DANS LES CONSEILS MÉDICAUX

Le  conseil  médical  est  une  instance  consultative  que  l’administration  employeur  doit
obligatoirement  consulter  avant  de  prendre  certaines  décisions  concernant  la  situation
administrative des agents en cas de maladie.
Le conseil  médical  se  réunit  en  formation plénière  pour  se  prononcer  sur  l'imputabilité  au
service  d'un  accident  de  service,  d’un  accident  de  trajet  ou  d'une  maladie  professionnelle
lorsqu'un fait commis par le fonctionnaire ou une circonstance étrangère au service ne permet
pas à l’administration d'établir elle-même le lien entre le service et la maladie et l'accident.
Le conseil médical se réunit également en formation plénière dans les situations suivantes :

● Détermination du taux d'incapacité permanente suite à maladie professionnelle ;
● Attribution  de  l'allocation  temporaire  d'invalidité  en  cas  d'invalidité  résultant  d'un
accident de service ayant entraîné une incapacité permanente d'au moins 10 % ou d'une
maladie professionnelle ;
● Mise à la retraite pour invalidité ;
● Attribution d'une rente à un fonctionnaire stagiaire licencié pour inaptitude physique.

Notre présence dans le conseil médical en formation plénière nous permet d’être à vos côtés à
chaque étape lorsque vous êtes confrontés à la maladie ou à un accident de service, de faire
respecter vos droits et de vous aider dans ces moments difficiles de la vie.
Les élus qui représentent Solidaires Finances Publiques de l’Isère dans les conseils médicaux
sont les suivants : Yannick STEVENS, Thérèse PLOTON, Anne-Laure GONNET, Judith
GOIRAND, Sylvie BRUN et Éric DESPEISSE.
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